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1- Le cadre du projet de mise en compatibilité du PLU 
 
1.1  Objet de l'enquête publique 

 

La présente enquête publique porte sur la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'ETEAUX  et est engagée par : 
 

 Décision du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 24 septembre 2025 sous le  
n° E25000233/38 

 Arrêté de Monsieur le maire de la commune d'Eteaux en date du 20 octobre 2025 
prescrivant l'enquête publique relative à la déclaration de projet DPMEC. 

 
L'enquête publique ayant pour objet propre : 
 

 D'assurer la participation et l'information du public, ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 
l'environnement et mentionnées à l'article L123-2 du Code de l'Environnement 

 De permettre au Maître d'Ouvrage (M.O.) d'être informé des observations du public, ainsi 
que de celles du Commissaire-Enquêteur (C.E.) afin d'amender éventuellement son projet 
avant approbation. 

 

1.2  Eléments du contexte juridique et territorial du projet 
 

"Extraits du dossier mis à l'enquête" 
La commune d'Eteaux souhaite mettre en œuvre un projet d'intérêt général de création de 
logements à proximité du centre bourg d'Eteaux nécessitant la mise en compatibilité du PLU. 
 
Ce projet : 
- Concerne un secteur à proximité immédiate de la gare de La Roche Sur Foron. 
- Avec l'arrivée prévue du Léman Express, le secteur est identifié comme pôle préférentiel de 

développement de la commune. Il en est de même à l'échelle du SCoT du Pays Rochois. 
- Il a pour objectif, dans le cadre d'un projet d'ensemble, le renforcement de la capacité 

d'accueil du centre-bourg, sous la forme d'habitat collectif et social. 
 
La commune souhaite avoir sur ce secteur stratégique un projet exemplaire et qualitatif d'un 
point de vue architectural, environnemental et répondant au mieux aux besoins de logements 
induits par la réalisation du projet de pôle multimodal (Léman Express). 
Il nécessite l'ouverture à  l'urbanisation d'une zone d'urbanisation future du PLU. 
 
  



4 
 

 Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n° E25000233/38 du 24 septembre 2025 
Arrêté du maire d'Eteaux n° 90-2025 du 20 octobre 2025 

 
 
Le SCoT du Pays Rochois, approuvé en février 2014, s'impose au PLU d'Eteaux en termes de 
compatibilité. La compatibilité du PLU avec le SCoT en vigueur, garantit le respect des 
prescriptions nationales qui lui sont antérieures et constituent donc l'un des principaux motifs 
des dispositions du PLU qui s'est attaché à s'inscrire pleinement dans "l'esprit" des objectifs. 
 
Eteaux fait partie des communes concernées par la Loi Montagne. 
Le secteur de Prés Sales se trouve à proximité du centre-bourg d'Eteaux et en continuité de la 
gare de La Roche sur Foron, en continuité des espaces urbanisés. 
Les dispositions de Loi Montagne sont intégrées dans les orientations du SCoT qui identifient 
le secteur comme zone de développement préférentiel de l'urbanisation. 
 
1.3  Eléments du contexte géoéconomique du projet 
 
"Extraits du dossier mis à l'enquête" 
 

Eteaux connait une croissance forte depuis les années 1980. Il est constaté des taux annuels 
supérieurs à 4 % liés à des arrivées sur le territoire. 
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Au sein de l'armature urbaine, Eteaux est identifiée comme constituante du pôle principal de 
développement. 
 
Le D.O.O. du SCoT précise pour la commune d'Eteaux : 

- Un taux de croissance à 2,2 % par an. 
- Eteaux pourra accueillir jusqu'à 9 % du nouveau parc de logement de la Communauté de 

Communes des Pays Rochois (soit un ordre de grandeur de 330 logements sur la durée du 
SCoT). 

 
Le PLH (Plan Local d'Habitat) adopté par la CCPR pour la période 2023 – 2028 fixe pour la 
commune d'Eteaux un objectif de production de 150 logements dont 20 % en location et 
accession sociale. 
 
Le PLU de la commune d'Eteaux délimite sur le secteur de projet : 
 

- Une OAP n° 2 "Zone d'urbanisation future de Pré Sales" 
 

- Des emplacements réservés au bénéfice de la commune : 
. n° 1 pour la création d'une voie de liaison au lieu-dit "Prés Sales" entre rue du Mont Blanc  
  et route des "Champs La Tiens". 
. n° 2 : en bordure Ouest pour "agrandissement du chemin rural dit de Sales" 
. n° 26 : pour "chemin piéton Prés Sales" 
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1.4  Eléments du projet d'intérêt général 
 
Le projet d'aménagement porte sur un espace d'environ 2,4 ha au lieu-dit "Prés Sales" entre le 
secteur d'équipements publics à l'Ouest (mairie, école) et le pôle d'échange multimodal (PEM) 
de La Roche sur Foron. 
 

La situation et le positionnement du site en font un espace particulièrement stratégique pour 
le développement de l'habitat. 
 
1.5  Motivations et grandes lignes du projet 
 
"Extraits du dossier mis à l'enquête" 
 

Le projet de DP MEC du PLU d'Eteaux s'inscrit : 
 

En cohérence avec les orientations du PADD, la commune souhaite faire évoluer son PLU afin 
de permettre la mise en œuvre d'un projet d'intérêt général de construction de logements qui 
nécessite l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU situé au centre-bourg, au lieudit "Prés 
Sales". 
 

Ce projet permettra, dans le cadre d'un projet cohérent encadré par une OAP, la réalisation 
d'un programme de logements dans un secteur stratégique de la commune par le 
développement : 
 De logements diversifiés, dont une part significative de logements sociaux 
 D'accès mode doux à travers le secteur pour créer un maillage à plus grande échelle 
 D'espaces paysagers de qualité 
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Ce projet s'inscrit en compatibilité avec les orientations du SCoT du Pays Rochois en vigueur, 
en particulier l'orientation I, relative à l'organisation de l'armature urbaines du territoire, dans 
la mesure où : 
 Il est localisé dans un secteur de développement préférentiel de l'urbanisation, ne 

constituant pas un espace agricole à préserver identifié par le SCoT. 
 Il s'inscrit dans un espace situé au sein de l'urbanisation de la commune à proximité du 

centre-bourg. 
 Il permettra le confortement de centre-bourg, associant la diversification des modes 

d'habitat et le développement de l'armature des espaces verts collectifs. 
 
En outre, selon les données les plus récentes du recensement, le développement 
démographique d'Eteaux (2,3 % entre 2011 et 2016 et 1,3 % entre 2016 et 2022 – 
Recensement INSEE) est jusqu'alors demeuré dans et en dessous des projections maximales 
du SCoT pour Eteaux (2,2 % de croissance moyenne annuelle). 
 

2- L'organisation et le déroulement de l'enquête 
publique 

 

2.1 Désignation du Commissaire-Enquêteur 
 
Par décision n° E25000233/38 en date du 24 septembre 2025, le Tribunal Administratif de 
Grenoble a désigné Monsieur Philippe Nivelle en tant que Commissaire-Enquêteur pour 
effectuer cette enquête publique. 
 
2.2 Modalités d'organisation et déroulement de l'enquête publique 
 
 L'organisation et le déroulement de l'enquête ont été conformes à l'arrêté n° 90-2025 de 

Monsieur le maire d'Eteaux. 
La remise du rapport d'enquête publique devait être effectuée par le Commissaire-
Enquêteur le 26 février 2026. Suite à un problème médical qui a contraint le Commissaire-
Enquêteur à des examens les 26 et 27 février 2026, le rapport d'enquête a été transmis à  
Monsieur le maire d'Eteaux et au Tribunal Administratif de Grenoble le 02 mars 2026, soit 
32 jours après la fin de l'enquête. 
 

 Les pièces du dossier mis à l'enquête, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, 
coté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur ont été déposés en mairie d'Eteaux (siège 
de l'enquête) aux jours et heures d'ouverture au public. 
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 Le public avait la possibilité de consigner ses observations 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 
pendant toute la durée de l'enquête publique : 
- A l'adresse suivante : https:/www.registre-dematerialise.fr/6775  
- Via l'adresse électronique suivante : enquete-publique-6775@registre-dematerialise.fr  
 

 Un poste informatique et contenant le dossier d'enquête a été mis à disposition du public 
pendant la durée de l'enquête aux jours et heures d'ouverture de la mairie. 
 

 Un avis au public faisant apparaitre l'ouverture de l'enquête a été publié dans deux 
journaux diffusés dans le département de la Haute-Savoie. 
 

Le Messager Le Dauphiné Libéré 
Jeudi 04 décembre 2025 Jeudi 04 décembre 2025 
Jeudi 1er janvier 2026 Vendredi 02 janvier 2026 

 
 Le même avis a également été affiché sur le panneau légal d'affichage de la mairie d'Eteaux 

le 08 décembre 2025 et maintenu pendant toute la durée de l'enquête publique, soit du 29 
décembre 2025 au 29 janvier 2026. 
 

 Lieu d'affichage complémentaire : des affiches réglementaires identiques ont également 
été apposées sur le site du projet, secteur Prés Sales, donnant sur la rue du Mont Blanc, la 
route de' Sales et l'impasse de l'Oratoire, visible depuis la voie publique. 
Ces affiches sont restées en place, sans interruption et dans un état de lisibilité suffisant 
durant toute la période légale. 
 

 Le Commissaire-Enquêteur s'est tenu à la disposition du public lors de permanences tenues 
selon le calendrier ci-dessous : 

 

Date Horaires Lieu 
Lundi 29 décembre 2025 14h00 à 18h00  

Mairie d'Eteaux Mercredi 14 janvier 2026 8h00 à 12h00 
Vendredi 23 janvier 2026 14h00 à 18h00 

 
 

Le Commissaire-Enquêteur 
 

 Le déroulement de l'enquête n'a souffert d'aucun incident 
 Un problème médical a contraint le Commissaire-Enquêteur à différer la remise du 

rapport de 48 heures. 
 Les lieux d'accueil du public, dans le cadre des permanences ou de consultation du 

dossier ont fait l'objet d'une bonne organisation de la part des services de la mairie 
d'Eteaux. 

 A souligner, les qualités de l'accueil et de l'accessibilité du public. 
 Les échanges lors des permanences ont été courtois et de bonne tenue. 
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2.3 Composition du dossier mis à l'enquête publique 
 
Le dossier "Procédures de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) secteur Prés Sales" était constitué des documents suivants : 
 

Pièce 0 Arrêté du maire 90/2025 du 20 octobre 2025 2 p. 
Pièce 1 Désignation du Commissaire-Enquêteur E25000233/38 du 24 

septembre 2025 
1 p. 

Pièce 2 Délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2024 2 p. 
Pièce 3 Délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2024 1 p. 
Pièce 4 Délibération du Conseil Municipal du 15 octobre 2025 1 p. 
Pièce 5 Bilan de la concertation du 16 octobre 2025 3 p. 
Pièce 6 Plan Local d'Urbanisme (document graphique) 1 p. 
Pièce 7 Plan Local d'Urbanisme (document graphique annexe) 1 p. 
Pièce 8 Avis des P.P.A. (CDPENAF – CCPR – CCI – PROXIMITI 5 p. 
Pièce 9 Avis tacite MRAe 1 p. 
Pièce 10 Déclaration de projet OAP n° 2 Prés Sales secteur E 16 p. 
Pièce 11 Note de présentation 49 p. 
Pièce 12 Evaluation Environnementale OAP Prés Sales 229 p. 
Pièce 13 Orientation d'Aménagement et de Programmation 15 p. 
Pièce 14 Règlement 110 p. 

 
 Bilan de la concertation 

C'est le document qui présente l'ensemble des dispositions et des échanges qui ont eu lieu 
avec le public. 
 

 Le règlement 
Il s'applique à l'ensemble du territoire de la commune d'Eteaux. Il fait état des dispositions 
particulières applicables dans toutes les zones ou dans plusieurs d'entre elles. 
 

 Les Orientations d'Aménagement et de Programmation 
L'OAP n° 2 "Prés Sales" se découpe en deux sous-secteurs "secteur D" et secteur E". 
Ce document précise les objectifs et principes d'aménagement. 
 

 Note de présentation 
Ce document explique le programme prévu sur l'OAP n° 2 "Prés Sales" secteur E. 
 

 Evaluation Environnementale 
Ce document analyse l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution 
et notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable par la mise en œuvre du projet. 
 

 Avis des P.P.A. et P.P.C. 
Notification des avis et échanges intervenus avec les Personnes Publiques Associées ou 
Consultées. 
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 Documents graphiques règlementaires 
Plan du PLU de la commune. 
 

2.4 Clôture de l'enquête publique 
 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre a été clos par le Commissaire-Enquêteur 
conformément à l'article 9 de l'arrêté de Monsieur le Maire. 
 

Puis conformément à l'article R 123-18 du Code de l'Environnement, le Procès-Verbal de 
Synthèse des observations du public a été remis au Maître d'Ouvrage le mercredi 18 février 
2026, ce dernier disposant de 15 jours pour produire ses réponses et/ou observations 
éventuelles. 
Le Maître d'Ouvrage a fait parvenir sa réponse par courriel le mercredi 24 février 2026. 
 

Le Commissaire-Enquêteur estime, sous les réserves habituelles, que l'ensemble des règles de 
forme prévues par les textes régissant l'enquête publique et visées dans l'arrêté de Monsieur 
le maire d'Eteaux a été respecté. 
 
 

3- L'analyse synthétique du projet 
 
"Extraits du dossier soumis à l'enquête" 
 

A proximité des équipements communaux, notamment scolaires et du Pôle d'Echange 
Multimodal de La Roche sur Foron identifié de longue date pour le développement du bourg, 
il s'agit de permettre la mise en œuvre d'un projet de logement cohérent et des mobilités 
douces, avec : 
 

 La création d'environ 100 logements collectifs, contribuant à la diversification du parc de 
logements, dont 30 % seront des logements sociaux. 
 

 L'aménagement d'espaces verts collectifs et de liaisons modes doux : 
. Permettant une première étape dans l'accès vers la gare de La Roche sur Foron 
. Comme lieux de détente et de convivialité, avec des jardins partagés gérés au sein de 
  l'opération 
. Contribuant à  la valorisation de la présence de l'eau par une gestion intégrée au travers  
  d'une noue 
. Apportant une régulation thermique par l'apport de la végétation et la limitation des 
   espaces perméables. 

 
L'impact sur l'activité agricole sera limité du fait de la faible proportion qu'il représente au 
regard des surfaces utilisées par l'exploitation agricole concernée et son inscription de longue 
date en tant que zone d'urbanisation future. Le site ne présente pas de sensibilités naturelles 
particulières. 
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Ainsi au regard : 
 Des caractéristiques du site 
 De l'intérêt de renforcer la diversité des fonctions et du parc de logements au chef-lieu, 

en faveur de son animation et de la vie de proximité, 
 

Le projet de construction de logements sur l'OAP "Prés Sales" présente un caractère d'intérêt 
général. 
 
3.1 Mise en compatibilité du PLU 
 
La mise en compatibilité du document d'urbanisme consiste à prendre en compte le projet 
dans les diverses pièces composant le dossier du PLU (cf. L 151-1 à L 151-3 du Code de 
l'Urbanisme), à savoir : 
 

1- Le rapport de présentation 
2- Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
3- Les règlements écrit et graphiques 
4- Les annexes 
5- Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles et transversale. 

 

L'analyse de la compatibilité du projet avec le PLU d'Eteaux porte sur l'ensemble des pièces du 
PLU. 
 
Le projet ne remet pas en cause le PADD de la commune d'Eteaux et s'inscrit dans la mise en 
œuvre de ses orientations, il n'y aura donc pas de modification du PADD. 
 
Il s'agira d'adapter : 
 

 Le règlement graphique pour : 
. Classer en sous-secteur AUb2 la zone AU au lieu-dit "Prés Sales" (secteur E de l'OAP n° 2 
   "Pré de Sales") 
. Classer en sous-secteur AUb1 le secteur C de l'OAP n° 1 "Centre-Bourg" et le secteur D 
   de l'OAP n° 2 "Pré de Sales" 
. Inscrire un périmètre de mixité sociale au titre de l'article L 151-15 du Code de   
   l'Urbanisme (ex. L 123-1-5-16°) sur le secteur E de l'OAP n° 2 "Pré de Sales" 
. Modifier l'emprise des ER n° 1 et n° 26. 
 

 Le règlement écrit : 
. La création, dans le règlement de la zone AUb, de deux sous-secteurs, AUb1 et AUb2,  
pour intégrer les règles applicables au secteur E de l'OAP dans le sous-secteur AUb2 tout 
en maintenant celles, non modifiées, applicables au secteur D de l'OAP en sous-secteur 
AUb1 et au secteur C de l'OAP n° 1 "Centre-Bourg". 
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 Les OAP sectorielles : 
. Modification de l'OAP n° 2 encadrant les conditions d'aménagement du secteur E 
. Mise en jour écrite et graphique des orientations du secteur D de l'OAP n° 2 pour une 
  meilleure lisibilité de l'ensemble de l'OAP. 

 
Les modifications à apporter au règlement graphique du PLU d'Eteaux sont représentées ci-
dessous. 
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4- Les consultations règlementaires préalables au 
projet 

 
4.1 Avis des Personnes Publiques associées (P.P.A.) et Consultées (P.P.C.) 
 
4.1.1 Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et  
           Forestiers (CDPENAF) 
 

La commission émet un avis favorable accompagné d'une recommandation :  
- La commune doit engager dans les meilleurs délais l'évolution des documents d'urbanisme  
   applicable. 
 

4.1.2. Communauté de Communes Pays Rochois (CCPR) 
 

Avis favorable au projet. 
 

4.1.3 Chambre de Commerce et d'Industrie 
 

Avis favorable au projet. 
 

4.1.4 Proximiti 
 

Suggère de prévoir dans l'OAP une desserte par les transports en commun au  niveau de 
l'intersection rue du Mont Blanc et rue de Sales. 
 
4.2 Avis de la MRAe  
 

Absence d'avis émis par la MRAe dans le délai de 3 mois (article L 104-25 du Code de 
l'Urbanisme) faute de moyens suffisants pour examiner ce dossier. 
Avis tacite en date du 05 décembre 2025. 
 
4.3 Bilan de la concertation préalable 
 

Le Conseil Municipal a établi le bilan de la concertation et note l'intérêt porté par la 
population au projet d'ouverture à l'urbanisation de la zone AU Prés Sales. 
La participation à la démarche de concertation a révélé l'intérêt des moyens mis en œuvre 
pour cette dernière et la sensibilité du public à ce projet nécessaire pour la structuration 
future de la commune et l'accueil d'une population diversifiée. 
 
Les contributions et observations émises lors de cette concertation ont permis au Conseil 
Municipal d'identifier les principales préoccupations et de rechercher dans la mesure du 
possible une adéquation entre ces dernières et le projet à venir. En effet, le principe de 
développement d'une offre en logements sur le secteur n'est pas globalement remis en cause. 
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Le Conseil Municipal considère que les orientations et objectifs par le projet d'ouverture à 
l'urbanisation de la zone AU Prés Sales n'ont pas été remis en cause par la majorité du public. 
Le Conseil décide que la procédure de DPMEC du PLU par la Déclaration de Projet peut se 
poursuivre. 
 
 

5- L'analyse des observations du public 
 
5.1 Recueil des observations du public 
 

Ces questions sont dans le Procès-Verbal de Synthèse en date du 18 février 2026 et les 
réponses du Maître d'Ouvrage sont dans le Mémoire en Réponse joint en date du 23 février 
2026. 
 
  



15 
 

 Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n° E25000233/38 du 24 septembre 2025 
Arrêté du maire d'Eteaux n° 90-2025 du 20 octobre 2025 

ANNEXES 
 
 
 

Annexe 1 : Lettre d'accompagnement de remise du Procès-Verbal de Synthèse 
                    des observations du public 
 
Annexe 2 : Attestation d'affichage 
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Annexe 1 
 

LETTRE D'ACCOMPAGNEMENT  
DU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

 

Référence : Arrêté de M. le Maire de la commune d'Eteaux du 20 octobre 2025 
 
Objet de l'enquête : Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local  
                                      d'Urbanisme 
 
Durée de l'enquête : 32 jours consécutifs du 29 décembre 2025 au 29 janvier 2026 
 
Destinataire : Monsieur le Maire de la commune d'Eteaux 
 
Monsieur le Maire, 
 

Au cours des 3 permanences tenues en mairie d'Eteaux : 
 

 Le Commissaire-Enquêteur a reçu la visite de 10 personnes 
 Le registre numérique a enregistré un total de 7 contributions 
 La boite de courrier électronique dédiée à cette enquête a enregistré 0 contribution 
 Le registre mis à la disposition du public au siège de l'enquête a enregistré un total de  

4 contributions 
 1 courrier m'a été remis en mains propres lors de mes permanences au siège de l'enquête. 

 

L'ensemble de ces contributions représente un total de 22 observations que le Commissaire-
Enquêteur a recensées et analysées. 
 

Conformément à l'article R 123-18 u Code de l'Environnement, vous disposez d'un délai de 
quinze jours pour m'adresser vos observations éventuelles sous forme d'un mémoire en 
réponse. Passé ce délai, et sauf justification de votre part, je considérerai que vous avez 
renoncé à cette faculté. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
Remis au Maître d'Ouvrage Reçu en mairie d'Eteaux 
Le 18 février 2026 Le 18 février 2026 
 
 
Le Commissaire-enquêteur Le Maître d'Ouvrage 
Philippe Nivelle 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
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MEMOIRE EN REPONSE 
 

  



27 
 

 Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n° E25000233/38 du 24 septembre 2025 
Arrêté du maire d'Eteaux n° 90-2025 du 20 octobre 2025 

 



28 
 

 Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n° E25000233/38 du 24 septembre 2025 
Arrêté du maire d'Eteaux n° 90-2025 du 20 octobre 2025 

 



29 
 

 Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n° E25000233/38 du 24 septembre 2025 
Arrêté du maire d'Eteaux n° 90-2025 du 20 octobre 2025 

 



30 
 

 Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n° E25000233/38 du 24 septembre 2025 
Arrêté du maire d'Eteaux n° 90-2025 du 20 octobre 2025 

 


